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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  

PORTANT MISE EN DEMEURE DE RESPECTER L’ARRÊTÉ PORTANT PRESCRIPTIONS
COMPLÉMENTAIRES A L’AUTORISATION ADMINISTRATIVE DU PLAN D’EAU

CADASTRÉ BL16 SUR LA COMMUNE DE SAINTE-FEYRE

La préfète de la Creuse

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 171-6 et suivants, L. 211-1 à L. 211-3, L. 214-1
et suivants et R. 214-1 et suivants ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mars 2022 portant approbation du Schéma Directeur d’Aménagement et
de  Gestion  des  Eaux  du Bassin  Loire-Bretagne  2022-2027  et  arrêtant  le  programme pluriannuel  de
mesures correspondant ;

VU le  certificat  de  reconnaissance  d’existence  de  pisciculture  avant  le  15  avril  1829,  établi  par  la
direction départementale de l’agriculture et de la forêt de la Creuse en date du 15 janvier 2010 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2021-11 du 31 mars 2021 portant prescriptions complémentaires notamment
de réaliser la mise en sécurité et de produire un diagnostic de sûreté dudit plan d’eau ;

VU le contrôle effectué par les agents de la direction départementale des territoires de la Creuse (DDT),
(Mmes Anne-Catherine VERGOZ et Sophie MOULIN), le mardi 2 février 2021, à 12h00 ;

VU le contrôle effectué par les agents de la DDT (Mmes Anne-Catherine VERGOZ et Sophie MOULIN et
M. Laurent GOVAL), le mercredi 3 février 2021, à 12h30 ;

VU le courrier du 9 février 2021 de la DDT adressé à M. Jean-Christophe PEYRONNAUD, en sa qualité de
gérant de la société civile immobilière (SCI) ABYSSINIE ET CALVADOS RÉUNIS, propriétaire  du plan
d'eau cadastré BL 16 sur la commune de SAINTE-FEYRE  ;

VU le contrôle effectué par les agents de la DDT (Mmes Anne-Catherine VERGOZ et Sophie MOULIN et
M. Laurent GOVAL), le mardi 23 février 2021, à 12h30 ;

VU le rapport de manquement administratif en date du 8 mars 2021 relatif aux contrôles réalisés sur
place les 2, 3 et 23 février 2021, ensemble sa transmission pour avis à la SCI propriétaire par courrier en
date du 8 mars 2021, conformément aux termes de l’article L. 171-6 du code de l’environnement ;

VU le contrôle effectué par Mme Anne-Catherine VERGOZ, agent de la DDT, le jeudi 28 avril 2022, à
10h00 ;

VU le rapport de manquement administratif établi sous le timbre de la DDT, le 29 avril 2022, à la suite
de la visite sur place du 28 avril 2022, et dont il ressort que les mesures de mise en sécurité de l’ouvrage
portées par l’article 2 de l'arrêté préfectoral n° 2021-11 du 31 mars 2021 susvisé n'ont pas été respectées,
d'une part, et qu'il subsiste des circulations d'eau incontrôlées dans le corps du barrage, d'autre part ; 
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CONSIDÉRANT spécialement que la SCI ABYSSINIE ET CALVADOS RÉUNIS - représentée par son
gérant, M. Jean-Christophe PEYRONNAUD -, n’a pas respecté les prescriptions portées par l’article 2
de  l’arrêté  préfectoral  n°  2021-11  du  31  mars  2021  susvisé tendant  notamment  à  « abaisser
immédiatement le niveau d’eau de la retenue du barrage à une cote en dessous de laquelle aucun
écoulement incontrôlé n’est observé » ;

CONSIDÉRANT que les rapports de manquement administratif des 8 mars 2021 et 28 avril 2022
susvisés ont mis en évidence des désordres susceptibles d'induire un risque de rupture partielle ou
totale  de  l'ouvrage  précité,  évènement  pourrait  être  de  nature  à  mettre  en  péril  la  sécurité
publique ;

CONSIDÉRANT que la SCI propriétaire n’a pas formulé d'observations dans le délai de 15 jours qui
lui était imparti par courrier en date du 5 mai 2022 (et dont elle a accusé réception le 10 de ce
mois) ;

CONSIDÉRANT  que,  compte-tenu  de  la  situation  constatée  sur  cet  ouvrage,  il  y  a  lieu,  en
application  de  l'article  L.  171-8  (I)  du  code  de  l'environnement,  de  mettre  en  demeure  la  SCI
propriétaire de prendre sans délai des mesures de mise en sécurité ;

SUR PROPOSITION de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et de M. le directeur
départemental des territoires de la Creuse ;

A R R Ê T E

Article   1  .   – La société civile immobilière (SCI) ABYSSINIE ET CALVADOS RÉUNIS, représentée par son
gérant, M. Jean-Christophe PEYRONNAUD, demeurant 21, route du Gaudy, 23000 SAINTE-FEYRE,
propriétaire du plan d’eau cadastré  BL 16  situé sur  la commune de SAINTE-FEYRE,  est  mise en
demeure de respecter,  dès notification du présent arrêté, les dispositions fixées par l’article 2 de
l’arrêté préfectoral n° 2021-11 du 31 mars 2021 susvisé relatives à la mise en sécurité du barrage dudit
plan d’eau en faisant cesser toute circulation d’eau incontrôlée dans le corps du barrage. Il est donc
demandé d’abaisser immédiatement le niveau d’eau de la retenue du barrage à une cote en dessous
de laquelle aucun écoulement incontrôlé n’est observé.

Tous les moyens nécessaires au maintien de ce niveau, notamment en période pluvieuse, seront mis
en œuvre.

L’abaissement du plan d’eau doit être conduit de façon lente et sans à coup, de manière à limiter
l’impact environnemental sur le milieu récepteur aval. Le cas échéant, une gestion des boues et
sédiments  et  des  espèces  piscicoles  potentiellement  présentes  dans  le  plan  d’eau  devra  être
assurée.

Article   2  .   – Dans le cas où les obligations prévues dans le présent arrêté ne seraient pas satisfaites
dans les délais prévus et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il
pourra être pris à l’encontre de la SCI ABYSSINIE ET CALVADOS RÉUNIS, les sanctions prévues par
l’article       L. 171-8 (II) du code de l’environnement.

Article   3  .   – PUBLICITÉ

Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d’un mois en mairie de SAINTE-FEYRE. Il  sera
justifié de l’accomplissement de cette mesure de publicité par un certificat établi par M. le maire de
SAINTE-FEYRE.

Le présent arrêté sera également mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture de
la Creuse (www.creuse.gouv.fr) pendant une durée d’au moins un an.
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Article   4  .   – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Limoges, 2, cours Bugeaud, CS 40410,
87011  LIMOGES  cedex  (y  compris  via  l’application  Télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Dans le même délai, il peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Mme la préfète
de la Creuse (direction départementale des territoires). En l'absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de sa réception, un tel recours gracieux serait réputé rejeté. Cette décision
implicite de rejet pourrait alors faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Limoges dans un délai de deux mois.

Article   5  .   – EXÉCUTION

M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, M. le directeur départemental des territoires
de la Creuse, M. le colonel - commandant le groupement de gendarmerie départementale de la
Creuse, M. le maire de SAINTE-FEYRE et M. le chef du service départemental de la Creuse de l’office
français de la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à la SCI intéressée et publié au recueil des actes administratifs des services de
l’Etat de la Creuse.

Fait à GUÉRET, le 3 juin 2022

Pour la préfète, et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé : Bastien MÉROT

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25
mai 2018 et à la loi n° 78-17du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous
disposez  d'un  droit  d'accès,  de  rectification,  de  suppression  et  d'opposition  des  informations  qui  vous
concernent. Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant,
veuillez adresser  un courrier  ou un courriel  au guichet  unique de police de l'eau en précisant  l'adresse à
laquelle la réponse doit être envoyée. Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif
territorialement compétent l'est au moyen de l'application Télérecours (https://www.telerecours.fr/).
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  
PORTANT MISE EN DEMEURE ET PRESCRIPTIONS COMPLÉMENTAIRES A
L’AUTORISATION ADMINISTRATIVE DU PLAN D’EAU CADASTRÉ DY 108

SUR LA COMMUNE DU GRAND-BOURG

La préfète de la Creuse

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 171-6 et suivants, L. 211-1 à L. 211-3, L. 214-1
et suivants et R. 214-1 et suivants ;

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) du bassin Loire-Bretagne
2021-2027 approuvé par arrêté préfectoral du 18 mars 2022 ;

VU le  certificat  de  reconnaissance  d’existence  de  pisciculture  avant  le  15  avril  1829  délivré  par  la
Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt de la Creuse en date du 15 février 1999 ;

VU le contrôle effectué par les agents de la direction départementale des territoires de la Creuse,  Mme
Anne-Flore ALBIN et M. Sébastien PRUNIERES, le mercredi 09 mars 2022, à 10h00 ;

VU le rapport de manquement administratif en date du 10 mars 2022 concernant le contrôle sur place
du  09  mars  2022  et  le  projet  d'arrêté  préfectoral  portant  mise  en  demeure  et  prescriptions
complémentaires, tels qu'ils ont été transmis, par courriers en date du 22 mars 2022 respectivement
adressés  à  M.  Jean-Pierre  RAGAIN,  propriétaire  du  plan  d’eau,  et  à  Mme la  présidente  du Conseil
départemental  de  la  Creuse,  gestionnaire  de  la  route  départementale  n°  10, pour  observations
éventuelles,  conformément  aux  dispositions  des  articles  L.  171-6  et  R.  181-45  du  code  de
l’environnement ;

CONSIDÉRANT que M. Jean-Pierre RAGAIN n'a pas formulé d'observations dans le délai de 15 jours qui
lui était imparti par ledit courrier ;

CONSIDÉRANT que  Mme  la  présidente  du  Conseil  départemental  de  la  Creuse  n'a  pas  formulé
d'observations dans le délai de 15 jours qui lui était imparti par ledit courrier ;

CONSIDÉRANT que le rapport de manquement administratif  (RMA) établi  le 10 mars 2022 par des
agents de la direction départementale des territoires de la Creuse fait notamment état de la présence
de circulations d’eau incontrôlées à travers le corps du barrage du plan d’eau cadastré DY 108 sur la
commune du GRAND-BOURG ;

CONSIDÉRANT que l’apparition de circulations d’eau incontrôlées à travers le corps du barrage peut
être le signe précurseur d’un phénomène conduisant à une rupture partielle ou totale du barrage du
plan d’eau cadastré DY 108 sur la commune du GRAND-BOURG ;

CONSIDÉRANT, en conséquence, qu’une rupture partielle ou totale de cet ouvrage mettrait en péril la
sécurité publique ;

CONSIDÉRANT qu'il ressort des dispositions de l'article L. 214-3 (II) du code de l'environnement que
l'autorité administrative peut,  à  tout moment,  imposer par  arrêté toutes prescriptions  particulières
nécessaires lorsque le respect des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du même code n'est pas assuré
par l'exécution des prescriptions édictées en application de ses articles L. 211-2 et L. 211-3 ;
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CONSIDÉRANT que,  compte-tenu  de  la  situation  constatée  sur  cet  ouvrage,  il  y  a  lieu,  en
application de l'article L. 171-8 (I) du code de l'environnement, de mettre en demeure le propriétaire
et  la  collectivité  gestionnaire  de  la  route  départementale  de  prendre  des  mesures  de  mise en
sécurité, d'une part, et de réaliser un diagnostic de sûreté de l'ouvrage, d'autre part ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et de Monsieur le
directeur départemental des territoires de la Creuse ;

A R R Ê T E

Article    1  .   –  Monsieur  Jean-Pierre  RAGAIN,  demeurant  le  Masroy,  23240  LE  GRAND-BOURG,
propriétaire du plan d’eau, et Madame la présidente du Conseil départemental de la Creuse, en
qualité de gestionnaire de la route départementale n° 10, sont mis en demeure de respecter les
dispositions fixées par le présent arrêté en ce qui concerne le barrage du plan d’eau cadastré DY 108
sur la commune du GRAND-BOURG dans les délais qu'il définit.

TITRE I – MESURES DE MISE EN SÉCURITÉ

Article   2  .   – À compter de la notification du présent arrêté, Monsieur Jean-Pierre RAGAIN est tenu,
en sa qualité de propriétaire du plan d’eau, de mettre en sécurité le barrage du plan d’eau cadastré
DY 108 sur la commune du GRAND-BOURG en faisant cesser toute circulation d’eau incontrôlée
dans le corps du barrage. Il lui est demandé d’abaisser immédiatement le niveau d’eau de la retenue
du barrage à une cote en dessous de laquelle aucun écoulement incontrôlé n’est observé.

Tous les moyens nécessaires au maintien de ce niveau, notamment en période pluvieuse, seront mis
en œuvre.

L’abaissement du plan d’eau doit être conduit de façon lente et sans à coup, de manière à limiter
l’impact environnemental sur le milieu récepteur aval. Le cas échéant, une gestion des boues et
sédiments  et  des  espèces  piscicoles  potentiellement  présentes  dans  le  plan  d’eau  devra  être
assurée.

Monsieur  Jean-Pierre  RAGAIN  doit  procéder  immédiatement  à  la  coupe de la  végétation sur  le
parement aval  du barrage afin de permettre l’observation de l’état structurel  du barrage et les
fuites, d’une part, et de surveiller leur évolution éventuelle, d’autre part.

À compter de la notification du présent arrêté, une surveillance adaptée du barrage et de la retenue
est mise en place par le propriétaire de l’ouvrage. Cette surveillance a notamment pour objectif de
s’assurer que le niveau de la retenue est inférieur au niveau susmentionné et que l’ouvrage ne subit
aucun désordre apparent. La fréquence et les modalités de cette surveillance sont adaptées aux
conditions météorologiques. Ces éléments sont communiqués de façon mensuelle au bureau des
milieux aquatiques de la direction départementale des territoires de la Creuse.

Le propriétaire du plan d’eau mettra en œuvre tous les dispositifs nécessaires afin que le cours d’eau
en aval  ne  subisse  aucun  dommage tel  que  le  déversement  d’eau  chargée  en  boues,  vases  ou
sédiments qui nuirait à la vie piscicole et au milieu récepteur.

Les eaux rejetées dans les cours d’eau ne doivent pas dépasser les valeurs suivantes en moyenne sur
2 heures :

▪ matières en suspension (MES) : 1 gramme par litre,

▪ ammonium (NH4
+) : 2 milligrammes par litre.

De plus, la teneur en oxygène dissous (O2) ne doit pas être inférieure à 3 milligrammes par litre.
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TITRE II – DIAGNOSTIC DE SÛRETÉ

Article    3  .   –  Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,  Monsieur
Jean-Pierre  RAGAIN  et  Madame  la  présidente  du  Conseil  départemental  de  la  Creuse  sont
conjointement tenus de faire réaliser un diagnostic de sûreté de l'ouvrage, par un bureau d’études
agréé en matière de sécurité des ouvrages hydrauliques et de le transmettre à Madame la préfète de
la Creuse.

Article   4  .   – Le diagnostic de sûreté susmentionné est composé :

1. de l’examen succinct de l’ouvrage, des équipements et des aménagements dont il est doté,

2. d’un descriptif des dégradations subies par l’ouvrage et des corrections apportées,

3. de l’examen de la sécurité intrinsèque de l’ouvrage et de son dimensionnement.

Au  regard  de  ces  éléments,  un  projet  définissant  les  travaux  permettant  de  remédier  aux
insuffisances constatées ainsi que les délais de réalisation prévus sont intégrés au diagnostic de
sûreté.

Article   5  .   – La remise en eau de ce plan d’eau ne pourra être effective sans l’accord préalable de la
direction  départementale  des  territoires  et  de  la  justification  de  l’exécution  des  mesures sus-
mentionnées.

Article   6  .   – Dans le cas où les obligations prévues dans le présent arrêté ne seraient pas satisfaites
dans les délais prévus et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il
pourra être pris à l’encontre de Monsieur Jean-Pierre RAGAIN et du Département de la Creuse, les
sanctions prévues par l’article L. 171-8 (II) du code de l’environnement.

Article   7  .   – PUBLICITÉ

Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d’un mois en mairie du GRAND-BOURG. Il sera
justifié de l’accomplissement de cette mesure de publicité par un certificat établi par Monsieur le
Maire du GRAND-BOURG.

Le présent arrêté sera également mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture de
la Creuse (www.creuse.gouv.fr) pendant une durée d’au moins un an.

Article   8  .   – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Limoges, 2, cours Bugeaud, CS 40410,
87011  LIMOGES  cedex  (y  compris  via  l’application  Télérecours  citoyen  accessible  sur  le  site
www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Dans le même délai,  il  peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Madame la
préfète de la Creuse (direction départementale des territoires). En l'absence de réponse dans un
délai de deux mois à compter de sa réception, un tel recours gracieux serait réputé rejeté. Cette
décision implicite de rejet pourrait alors faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Limoges dans un délai de deux mois.
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Article   9  .   – EXÉCUTION

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, Monsieur le directeur départemental
des territoires de la Creuse,  Monsieur  le colonel  - commandant  le groupement de gendarmerie
départementale de la Creuse, Monsieur le maire du GRAND-BOURG et Monsieur le chef du service
départemental de la Creuse de l’Office français de la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Jean-Pierre RAGAIN et à Madame la
présidente du Conseil départemental de la Creuse et publié au recueil des actes administratifs des
services de l'Etat de la Creuse.

Fait à GUÉRET, le 10 juin 2022

La préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25
mai 2018, et à la loi n° 78-17du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous
disposez  d'un  droit  d'accès,  de  rectification,  de  suppression  et  d'opposition  des  informations  qui  vous
concernent. Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant,
veuillez adresser  un courrier  ou un courriel  au guichet  unique de police de l'eau en précisant  l'adresse à
laquelle la réponse doit être envoyée.
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DDT de la Creuse

23-2022-06-24-00001

Récépissé de déclaration relatif à la réalisation

de travaux de confortement de berges et talus

routier sur la RD 941, commune de BLESSAC
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DDT de la Creuse

23-2022-06-09-00002

Récépissé de déclaration relative à la réalisation

de travaux de réfection et de modification d'un

aqueduc sur la VC du Voudy commune de

NOTH
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Direction interrégionale de la protection

judiciaire de la jeunesse Sud-Ouest

23-2022-06-13-00002

Arrêté portant fixation du tarif 2022 du service

d'investigation éducative sis 16 avenue Charles

de Gaulle, BP21 23001 Guéret cedex
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Direction interrégionale de la protection

judiciaire de la jeunesse Sud-Ouest

23-2022-05-13-00005

Arrêté portant tarification pour l'année 2022 des

prestations du Service d'Action Éducative en

Milieu Ouvert de l'AECJF
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DREAL Nouvelle Aquitaine

23-2022-06-02-00006

Arrêté portant abrogation de l�arrêté du 27 avril

2022 autorisant Limousin Nature Environnement

(LNE) à pénétrer sur des propriétés privées pour

réaliser des prospections naturalistes dans le

cadre de leurs missions (création et actualisation

de ZNIEFF, Atlas de Biodiversité Communale

(ABC), PRA mulette perlière, inventaires

mulettes)
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle – Aquitaine

Arrêté

Portant abrogation de l’arrêté du 27 avril 2022 autorisant Limousin Nature Environnement (LNE) à
pénétrer sur des propriétés privées pour réaliser des prospections naturalistes dans le cadre de leurs
missions (création et actualisation de ZNIEFF, Atlas de Biodiversité Communale (ABC), PRA mulette

perlière, inventaires mulettes)

La Préfète de la Creuse

VU le code de l’environnement, notamment son article L.411-1 A ;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles L240-1 et suivants ;

VU la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics, notamment son article 1 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2020-08-24-017 du 24 août 2020 portant délégation de signature à Madame
Alice-Anne Médard, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine, pour le département de la Creuse ;

VU l’arrêté n° 23-2021-11-10-00002 du 10 novembre 2021 portant subdélégation de signature aux agents de
la DREAL Nouvelle-Aquitaine pour les compétences générales et  techniques pour le département de la
Creuse ;

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  mener,  préalablement  aux  opérations  de  prospection  naturaliste,  une
concertation avec les acteurs locaux concernés ;

Sur proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine ;

ARRÊTE

Article premier : 

L’arrêté préfectoral du 27 avril 2022 autorisant Limousin Nature Environnement (LNE) à pénétrer sur des
propriétés privées pour réaliser des prospections naturalistes dans le cadre de ses missions est abrogé.

Article 2 : 

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa  notification  ou  sa
publication :
- par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une
décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Limoges ;
-  par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Limoges (http://limoges.tribunal-
administratif.fr/).
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Article 3 : 

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Creuse,  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine, le directeur départemental des territoires de la Creuse, et
les maires des communes concernées (liste en annexe), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Creuse,  affiché  dans  chaque  mairie  concernée  et  une  copie  sera  notifiée  à  Limousin  Nature
environnement( LNE).

Bordeaux, le 2 juin 2022

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice régionale et par 

subdélégation,
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Annexe listant les communes concernées par l’arrêté préfectoral du 2 juin 2022

Azerables Lépinas

Banize Lussat

Budelière Malleret

Chamberaud Pierrefitte

Clairavaux Sagnat

Clugnat Saint-Dizier-Leyrenne

Crozant Saint-Chabrais

Evaux-les-Bains Saint-Hilaire-La-Plaine

Faux-la-Montagne Saint-Julien-le-Châtel

Flayat Saint-Léger-Bridereix

Fresselines Saint-Loup

Gioux Saint-Martin-Château

Gouzon Saint-Martin-Sainte-Catherine

La Celle-sous-Gouzon Saint-Pardoux-Morterolles

La Chapelle-Saint-Martial Saint-Pierre-Bellevue

La Souterraine Saint-Sylvain-Montaigut

Le-Grand-Bourg Senoueix

Le Monteil-aux-Vicomte
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DREAL Nouvelle Aquitaine

23-2022-06-02-00005

Arrêté portant abrogation de l�arrêté du 30

mars 2022 autorisant le Conservatoire Botanique

National Massif Central (CBNMC) à pénétrer sur

des propriétés privées pour réaliser des

prospections naturalistes dans

le cadre de leurs missions (création et

actualisation de ZNIEFF, Atlas de Biodiversité

Communale (ABC), programmes sur les milieux

ouverts, cartographies végétales)
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté

Portant abrogation de l’arrêté du 30 mars 2022 autorisant le Conservatoire Botanique National Massif
Central (CBNMC) à pénétrer sur des propriétés privées pour réaliser des prospections naturalistes dans
le cadre de leurs missions (création et actualisation de ZNIEFF, Atlas de Biodiversité Communale (ABC),

programmes sur les milieux ouverts, cartographies végétales)

La Préfète de la Creuse

VU le code de l’environnement, notamment son article L.411-1 A ;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles L240-1 et suivants ;

VU la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution des
travaux publics, notamment son article 1 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2020-08-24-017 du 24 août 2020 portant délégation de signature à Madame Alice-
Anne Médard, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine, pour le département de la Creuse ;

VU l’arrêté n° 23-2021-11-10-00002 du 10 novembre 2021 portant subdélégation de signature aux agents de la
DREAL Nouvelle-Aquitaine pour les compétences générales et techniques pour le département de la Creuse ;

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  mener,  préalablement  aux  opérations  de  prospection  naturaliste,  une
concertation avec les acteurs locaux concernés ;

Sur proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine ;

ARRÊTE

Article premier : 

L’arrêté préfectoral du 30 mars 2022 autorisant le Conservatoire botanique national du Massif-central (CBNMC)
à pénétrer sur des propriétés privées pour réaliser des prospections naturalistes dans le cadre de ses missions
est abrogé.

1/3
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Article 2 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification ou sa publication :
- par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges ;
-  par  la  voie  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Limoges  (http://limoges.tribunal-
administratif.fr/).

Article   3   : 

Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement
et du logement Nouvelle-Aquitaine, le directeur départemental des territoires de la Creuse, et les maires des
communes concernées (liste en annexe), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse, affiché dans
chaque mairie concernée et une copie sera notifiée au Conservatoire botanique national du Massif central.

Bordeaux, le 2 juin 2022

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice régionale et par 

subdélégation,
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Annexe listant les communes concernées par l’arrêté préfectoral du 2 juin 2022

Azerables La Chapelle-Saint-Martial

Budelière La Souterraine

Chamberaud Lépinas

Clairavaux Lussat

Clugnat Malleret

Crozant Pierrefitte

Evaux-les-Bains Saint-Chabrais

Faux-la-Montagne Saint-Julien-le-Châtel

Flayat Saint-Loup

Fresselines Saint-Martin-Château

Gioux Saint-Pardoux-Morterolles

Gouzon Saint-Pierre-Bellevue

La Celle-sous-Gouzon
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  2022 -
La préfète de la Creuse,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924, 

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de
médaille pour acte de courage et de dévouement ; 

SUR proposition de M. le directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse.

ARRÊTE

Article 1er – une lettre de félicitation avec mention honorable pour Acte de courage et

dévouement est décernée à :

� Madame Priscilla BRIANTAIS
       Professeure d’éducation physique au collège de Bénévent-L’Abbaye (23)

Pour avoir géré seule la situation ce 10/01/2022 lorsqu’un élève de 13 ans scolarisé en classe de

4ème au Collège Jean Monnet de Bénévent-L’abaye sort une hachette de son sac pendant le

cours d’éducation physique.

L’enseignante a eu les bons réflexes, par son sang froid, elle a fait face à la menace. Elle a

raisonné le collégien et a réussi à entamer un dialogue et à lui faire poser son arme après

plusieurs minutes de négociation.

Sa réaction et son courage ont sans nul doute permis d’éviter un drame.

Article 2 – Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de la Creuse est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture.

Fait à Guéret, le 13 juin 2022

La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2022-
FIXANT LA LISTE DES CANDIDATS A L’OCCASION DU SECOND TOUR 

DE L’ÉLECTION DU DÉPUTÉ DE LA CREUSE DU 19 JUIN 2022

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code électoral ;

VU  le  décret  n°  2022-648  du 25  avril  2022  portant  convocation  des  électeurs  pour  l’élection  des
députés à l’Assemblée nationale ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2022-04-27-00001 du 27 avril 2022 fixant les dates d’ouverture et de clôture
du délai de dépôt des déclarations de candidatures à l’occasion de l’élection du député de la Creuse
des 12 et 19 juin 2022 ;

VU le tirage au sort effectué le vendredi 20 mai 2022 ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La Liste des candidats et de leurs remplaçants à l’élection du Député de la Creuse, pour le
scrutin du 19 juin 2022, est fixée ainsi qu’il suit, dans l’ordre du tirage au sort effectué le vendredi 20 mai
2022 à 19h :

N°6
Mme COUTURIER Catherine 

remplaçant : M. CHAPAL Arnaud

N°7
M. MOREAU Jean-Baptiste

remplaçant : M. TURPINAT Vincent

Cet ordre correspond au numéro du panneau d’affichage électoral qui lui est attribué. Il est également
celui retenu pour la disposition des bulletins de vote sur la table de décharge à l’intérieur des bureaux
de vote.

ARTICLE  2 : Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Creuse,  Monsieur  le  Sous-Préfet
d’Aubusson et Mesdames et Messieurs les Maires du département de la Creuse sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État de la Creuse, et dont un exemplaire sera adressé à chaque maire du département
pour affichage.

Fait à Guéret, le 14 juin 2022
La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/1
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

ATTRIBUANT UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION CREUSE OXYGENE
AU TITRE DU PLAN DÉPARTEMENTAL DES ACTIONS DE SECURITÉ ROUTIÈRE 2022 

La Préfète de la Creuse

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu  le  décret  2012-1246 du 07 novembre 2012 modifié  relatif  au  cadre de la  gestion budgétaire  et
comptable publique ;

Vu le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu la circulaire du Premier Ministre n°6166/SG du 06 mai 2020 permettant d’adapter l’exécution des
projets portés par les associations ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Madame Virginie DARPHEUILLE,
Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013, relatif aux nouveaux seuils de visa des actes juridiques à compter du 1er

janvier 2014 ;

Vu l'arrêté modifié du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l' Etat ;

Vu la délégation de crédit en date du 07 mars 2022 d’un montant de 40 000 € sur le programme 207 ;

Vu la demande de subvention sollicitée par l’association CREUSE OXYGENE n°siret : 40798576100011,
située  5 rue Paul Louis Grenier- 23 000 GUERET, pour une action de prévention intitulée « Remise en
selle » dans le cadre du PDASR ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Une subvention d’un montant de 2 000 € (deux mille euros) est allouée au titre de l’année
2022 à l’association CREUSE OXYGENE pour son opération « Remise en selle » qui  a pour objet de
proposer, via ses éducateurs, une remise en selle pour accroitre l’autonomie et la mobilité au quotidien
des utilisateurs de vélo.

ARTICLE 2 :  L’aide financière  d’un montant  de  2  000 €  apportée par  l’État  à  l’Association  Creuse
Oxygène au  titre  du  PDASR 2022 sera  imputée sur  les  crédits  ouverts  du  budget  du  Ministère  de
l’Intérieur pour l’année 2022 sur le programme 207, centre financier : 0207-DALP-DP23, centre de coût :
PRFDCAB023 - Cabinet Creuse, domaine fonctionnel 0207-02-02, code d’activité 020702020102.
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ARTICLE 3 : Le paiement de la subvention s’effectuera en une fois à la signature du présent arrêté. 
L’état se libérera de la somme due au titre du présent arrêté par virement au crédit du compte :
Banque : CREDIT AGRICOLE - CENTRE FRANCE

Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB

16806 09100 69119937000 52

ARTICLE  4 :  Le  bénéficiaire  s’engage  à  employer  exclusivement  la  somme  versée  par  l’État  pour
l’opération citée à l’article 1 et  à l’informer de toute modification pouvant éventuellement intervenir
dans le programme de l’opération envisagée.

ARTICLE 5 : L’opération devra faire  apparaître  publiquement le  logo “Préfète de la  Creuse” avec la
mention “Sécurité routière, vivre ensemble”.
Un bilan financier de l’opération devra être fourni dès la fin de la réalisation de l’opération citée à
l’article 1 et à l’appui de toute nouvelle demande de subvention sur l’exercice suivant.

ARTICLE 6 : Lorsque les conditions d’emploi de la subvention énoncées aux articles 1, 4 et 5 ne sont pas
respectées, les sommes indûment perçues seront reversées en totalité au Trésor Public.

ARTICLE 7     : Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants
peuvent être introduits :

-un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Creuse
-un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur
-un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges.

ARTICLE 8 : Le Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse et le Directeur régional des
finances publiques de Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à l’Association Creuse
Oxygène.

Guéret, le 1er juin 2022

La Préfète

Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 
PORTANT NOMINATION DES INTERVENANTS DÉPARTEMENTAUX

DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

La préfète de la Creuse

VU la décision du comité interministériel à la sécurité routière du 7 juillet 2OO4 de lancer et déployer
dans chaque département un nouveau programme de mobilisation pour la sécurité routière ;

VU la circulaire en date du 23 août 2004 du délégué interministériel à la sécurité routière, portant sur la
mise en œuvre d’une politique locale de sécurité routière et du lancement du nouveau dispositif « AGIR
pour la sécurité routière », fondé sur la mise en œuvre d’opérations structurées de prévention ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de la préfète de la
Creuse Madame Virginie DARPHEUILLE ;

VU les  candidatures  reçues  à  la  suite  de  l’appel  à  candidature  aux  postes  d’Intervenants
Départementaux de Sécurité Routière lancé le 1er février 2022 ;

CONSIDÉRANT que les demandes remplissent les conditions requises ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur des services du Cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’arrêté n° 23-2022-04-26-00002 du 26 avril  2022 portant désignation des intervenants
départementaux de sécurité routière est annulé.

ARTICLE 2 : Les personnes dont les noms suivent sont nommés « Intervenants Départementaux de
Sécurité Routière » (IDSR) pour le département de la Creuse et participeront à ce titre à des actions
concrètes  de  prévention,  ciblées  sur  les  enjeux  spécifiques  du  département  identifiées  lors  de
l’élaboration  du  Document  Général  d’Orientation  (DGO)  et  proposées  par  la  coordination  de  la
préfecture de la Creuse ;

• M. RANQUET Jean-François
• M. GRENUT Gérard
• M. BUGE Patrice
• M. SALESSE-LAVERGNE Jean
• M. BOUSSANGES Georges
• M. CHATEAUNEUF Olivier
• M. STEINMANN Patrick
• M. JARDIN Pascal
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• M. PIERRE Jean-Claude
• M. DUBREUIL Michel 

ARTICLE 3 : La fonction d’IDSR ne fait pas l’objet de rémunération ou vacation de l’État. Toutefois, les 
frais de déplacement engagés par les IDSR sont susceptibles d’être pris en charge aux taux prévus pour 
les agents de l’État par le budget du BOP 207 ;

ARTICLE 4 : L’IDSR pourra mettre fin à sa mission par simple lettre adressée à Madame la Préfète de la 
Creuse. La coordination de la sécurité routière se réserve le droit de mettre fin à la mission de l’IDSR en 
cas de non-respect des règles précitées ;

ARTICLE 5 : Le Directeur des services du Cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’État.

Guéret, le  1er juin 2022

La Préfète,

Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL                           
FIXANT LA LISTE DES CANDIDATS À L’ÉLECTION MUNICIPALE PARTIELLE

COMPLÉMENTAIRE DE LA COMMUNE DE MAGNAT L’ETRANGE

La préfète de la Creuse

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2121-1 à L. 2121-3, L. 2122-7
et L. 2122-8 ;

Vu le code électoral, et notamment les articles L. 225 à L. 259 ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Virginie DARPHEUILLE-GAZON,
administratrice civile hors classe, préfète de la Creuse ;

Vu le décret du 14 mai 2021 nommant Monsieur Gilles PELLEGRIN, conseiller d'administration de
l'intérieur et de l'outre-mer, sous-préfet, sous-préfet d'Aubusson,

Vu l'arrêté préfectoral n° 23-2021-12-08-00002 du 8 décembre 2021 donnant délégation de signature
à Monsieur Gilles PELLEGRIN, Sous-Préfet d'Aubusson, 

Vu l’arrêté préfectoral n°23-2022-05-02-00002 portant convocation des électrices et des électeurs
de la commune de Magnat l’Étrange ;

Considérant les candidatures déposées à la sous-préfecture dans les délais imposés ;

Sur la proposition de la Secrétaire générale par intérim de la sous-préfecture,

Arrête :

Article 1  er   : la liste des candidats à l’élection municipale partielle complémentaire organisée à
Magnat l’Etrange les dimanches 26 juin 2022 et 3 juillet 2022 est annexée au présent arrêté.

Article 2 : le Sous-préfet et le Maire par intérim de MAGNAT L’ETRANGE sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché dans la commune de
MAGNAT L’ETRANGE. Cet arrêté peut faire l’objet de recours en application des articles R. 421-1 et
suivants du Code de justice administrative.

Sous-Préfecture – 5 rue Saint-Jean – 23200 AUBUSSON –  www.creuse.gouv.fr

Sous-Préfecture
d’Aubusson

Préfecture de la Creuse - 23-2022-06-09-00003 - 2022 ARRETE FIXANT LA LISTE DES CANDIDATS PARTIELLES MAGNAT L'ETRANGE 87



Liste des candidats à l’élection municipale partielle complémentaire de Magnat l’Etrange
en date du 26 juin 2022 et 3 juillet 2022     :  

- WATINE Juliette
- MOEUF Guillaume

Aubusson, le 9 juin 2022
Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-préfet,

                 Gilles PELLEGRIN
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL                            
FIXANT LA LISTE DES CANDIDATS À L’ÉLECTION MUNICIPALE PARTIELLE

COMPLÉMENTAIRE DE LA COMMUNE DE TOULX SAINTE CROIX

La préfète de la Creuse
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2121-1 à L. 2121-3, L. 2122-7
et L. 2122-8 ;

Vu le code électoral, et notamment les articles L. 225 à L. 259 ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Virginie DARPHEUILLE-GAZON,
administratrice civile hors classe, préfète de la Creuse ;

Vu le décret du 14 mai 2021 nommant Monsieur Gilles PELLEGRIN, conseiller d'administration de
l'intérieur et de l'outre-mer, sous-préfet, sous-préfet d'Aubusson,

Vu l'arrêté préfectoral n° 23-2021-12-08-00002 du 8 décembre 2021 donnant délégation de signature
à Monsieur Gilles PELLEGRIN, Sous-Préfet d'Aubusson, 

Vu l’arrêté préfectoral n°23-2022-05-11-00001 portant convocation des électrices et des électeurs de
la commune de TOULX SAINTE CROIX ;

Considérant les candidatures déposées à la sous-préfecture dans les délais imposés;

Sur la proposition de la Secrétaire générale par intérim de la sous-préfecture,

Arrête :

Article 1  er   : la liste des candidats à l’élection municipale partielle complémentaire organisée à Toulx
Sainte Croix les dimanches 26 juin 2022 et 3 juillet 2022 est annexée au présent arrêté.

Article 2 : le Sous-préfet et le Maire de TOULX SAINTE CROIX sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché dans la commune de TOULX
SAINTE CROIX. Cet arrêté peut faire l’objet de recours en application des articles R. 421-1 et suivants
du Code de justice administrative.

Aubusson, le 9 juin 2022
Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-préfet,

                 Gilles PELLEGRIN

Sous-Préfecture – 5 rue Saint-Jean – 23200 AUBUSSON –  www.creuse.gouv.fr

Sous-Préfecture
d’Aubusson
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Liste des candidats à l’élection municipale partielle complémentaire de Toulx Sainte Croix
en date du 26 juin 2022 et 3 juillet 2022     :  

- PETITJEAN Laurence
- LOUAZON Hélène
- DARLET Guy
- LEMASSON Didier
- MARTIN Maurice
- ARNAUD Alain
- GAUDINIERE Ingrid
- HERFORT Christianne
- COLIN Patrick
- DUMAS Cassandra
- SPERANDIO Emeline
- BARDINI Patrice
- BRUNET Franck
- AUBERT Michel
- TRANÇON Maryse
- JOYARD Florian

Aubusson, le 9 juin 2022
Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-préfet,

                 Gilles PELLEGRIN
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